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sans valeur en phila­
télie, car il est très 
difficile de prouver 
qu'il s'agit 
d'authentiques er­
reurs d'impression. 
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Il ne s'agit que de m. 11 m. 12 

mauvaise qualité de 
la part de l'imprimeur. Il est cependant normal de trou­
ver ce genre de défaut en offset. Nous avons utilisé 
ces timbres pour poster nos déclarations des 
revenus! 

Ville fantôme 

Le timbre de 50<t: émis en 1978 et illustrant une 
scène de rue dans les Prairies (ill. 14) possède de très 
nombreuses variétés d'impression: impression dou­
ble, chat sur le toit, villes jumelles, etc. Cependant, la 
plus rare est la ville fantôme, où l'impression en taille­
douce est manquante (voir illustration en couverture 
de Philatélie Québec). Ce timbre cote 3 000$ au cata­
logue et est considéré comme un classique dans les 
collections d'erreurs du Canada. Nous remercions 
monsieur Gary Lyon de nous en avoir fait parvenir un 
bloc pour cette chronique. 

Faux du mois 

Ces bandes de timbres furent produites au dé­
but du siècle par le fameux faussaire Erasmo Oneglia. 
Il a produit de nombreuses feuilles de 36 timbres (6 X 
6) en plusieurs couleurs: vermillon, orange, rose,
rouge, rouille (ill. 15). Ces productions en taille-douce
furent imprimées sur différents papiers et chaque tim­
bre peut coter 25$, tandis que la feuille complète de 36
timbres peut se vendre jusqu'à 600$.

Expertise 

Les philatélistes intéressés à faire expertiser 
leurs timbres du Canada ou des provinces canadien­
nes par les membres du Comité d'expertise de la Fé­
dération sont priés de remplir le formulaire prévu à 
cet effet ( dans les pages de la couverture de protec­
tion blanche pour ceux qui reçoivent ce magazine par 
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la poste) et d'acquitter 
tous les frais. Un certi­
ficat photographique 
sera émis. On peut ob­
tenir de l'information à 
cesujetencontactant le 
secrétariat de la Fédéra­
tion: (514) 252-3035. 
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PROCHAINE CHRONIQUE 

La prochaine chronique sera la 50e de cette 
série et j'aimerais que mes lecteurs y participent 
en me faisant parvenir une photocopie couleur 
agrandie à 400% de leur erreur ou variété favorite, 
accompagnée de quelques lignes m'expliquant la 
raison pour laquelle il s'agit de leur timbre favori. 

Nous ferons un TIRAGE au sort, parmi tou­
tes les participations reçues, d'une collection an­
nuelle offerte par la Société canadienne des pos­
tes. Nous attendons donc que vous participiez en 
très grand nombre. De plus, cela me donnera une 
bonne idée du nombre de personnes intéressées 
à contribuer d'une façon ou d'une autre à cette 
chronique! 

Adresse: Philatélie Québec, 50e chronique 
C.P. 1000, suce. M, Montréal (Québec)
H1V3R2 
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